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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

miNiSTÈRe deS SOlidARiTÉS 
eT de lA SANTÉ
_ 

Arrêté du 13 août 2018  modifiant l’arrêté du 23 février 2018 portant nomination des élèves 
attachés d’administration hospitalière à l’École des hautes études en santé publique

NOR : SSAN1830569A

la ministre des solidarités et de la santé,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no  2001-1207 du 19 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps des 

attachés d’administration hospitalière ;
Vu le décret no 2006-1546 du 7 décembre 2006 modifié relatif à l’École des hautes études en santé 

publique ;
Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 relatif à l’organisation et au fonctionnement du Centre 

national de gestion ;
Vu le décret no 2007-961 du 15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables 

à certains corps de fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2018-507 du 21 juin 2018 relatif au classement indiciaire applicable au corps des 

attachés d’administration hospitalière ;
Vu l’arrêté du 30 décembre 2011 fixant le contenu et les modalités du cycle de formations des 

élèves attachés d’administration hospitalière ainsi que son évaluation ;
Vu l’arrêté du 23  février  2018 modifié portant nomination des élèves attachés d’administration 

hospitalière à l’École des hautes études en santé publique ;
Vu l’arrêté du 21 juin 2018 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux membres du corps 

des attachés d’administration hospitalière,

Arrête :

Article 1er

Pour tenir compte de la mise en œuvre du protocole relatif aux parcours professionnels, carrières 
et rémunérations et à l’avenir de la fonction publique au bénéfice des membres relevant du corps 
des attachés d’administration hospitalière, l’arrêté du 23  février  2018 modifié portant nomination 
des élèves attachés d’administration hospitalière à l’École des hautes études en santé publique est 
modifié.

Article 2

À compter du 1er janvier 2018, la situation administrative des personnes ci-après désignées, élèves 
attachés d’administration hospitalière détachés à l’École des hautes études en santé publique pour 
la durée du cycle de formation et rémunérés sur la base de l’article  5 du décret no  2007-961 du 
15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains corps de fonction-
naires de catégorie A de la fonction publique hospitalière, est modifiée :

mme marie-dominique AUTeXieR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

7e échelon Rang du 15 décembre 2017 IB : 588 6e échelon Rang du 15 décembre 2017 IB : 600
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mme Virginie AViT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

5e échelon Rang du 12 juillet 2017 IB : 500 4e échelon Rang du 12 juillet 2017 IB : 512

mme Véronique BARBieRi

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

5e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 500 4e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 512

mme Françoise BleHeR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

6e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 542 5e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 551

mme Nadège BReZARd

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

4e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 466 3e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 483

mme Charlotte FRemONT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

3e échelon Rang du 15 décembre 2017 IB : 442 2e échelon Rang du 15 décembre 2017 IB : 457

mme Alexandra GARCiA

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

3e échelon Rang du 3 juillet 2017 IB : 442 2e échelon Rang du 3 juillet 2017 IB : 442

m. Johan mANGiN

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

4e échelon Rang du 13 mars 2017 IB : 466 3e échelon Rang du 13 mars 2017 IB : 483

mme Annabelle PilleNiÈRe

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

6e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 542 5e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 551

mme magali ROGeR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

3e échelon Rang du 6 mai 2016 IB : 442 2e échelon Rang du 6 mai 2016 IB : 457

4e échelon Rang du 6 mai 2018 IB : 466 3e échelon Rang du 6 mai 2018 IB : 483

mme Stéphanie ROUSSel

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

6e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 542 5e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 551
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mme laure TAillAde

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

3e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 442 2e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 457

mme Sandrine VeRdieR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

10e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 703 9e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 712

les personnes ci-dessus désignées percevront, le cas échéant, une indemnité différentielle 
mensuelle. Celle-ci sera réduite à chaque avancement d’échelon et de grade.

Article 3

À compter du 1er janvier 2018, la situation administrative des personnes ci-après désignées, élèves 
attachés d’administration hospitalière détachés à l’École des hautes études en santé publique pour 
la durée du cycle de formation et rémunérés sur la base de l’article  6 du décret no  2007-961 du 
15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains corps de fonction-
naires de catégorie A de la fonction publique hospitalière, est modifiée :

m. Julien BARdY

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

2e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 423 2e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 457

mme mélanie PASQUieR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

3e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 442 2e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 457

m. Rémy mARTiNeZ-lOReNZO-mACiAS

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

3e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 442 2e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 457

les personnes ci-dessus désignées percevront, le cas échéant, une indemnité différentielle 
mensuelle. Celle-ci sera réduite à chaque avancement d’échelon et de grade.

Article 4

À compter du 1er janvier 2018, la situation administrative des personnes ci-après désignées, élèves 
attachés d’administration hospitalière détachés à l’École des hautes études en santé publique pour 
la durée du cycle de formation et rémunérés sur la base de l’article  7 du décret no  2007-961 du 
15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains corps de fonction-
naires de catégorie A de la fonction publique hospitalière, est modifiée :

mme emmanuelle dA COSTA

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 17 février 2015 IB : 379 1er échelon Rang du 17 février 2015 IB : 434

2e échelon Rang du 17 février 2016 IB : 423 2e échelon Rang du 17 août 2016 IB : 457

3e échelon Rang du 17 février 2018 IB : 442 3e échelon Rang du 17 août 2018 IB : 483
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m. elias HOKAYem

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 6 juillet 2017 IB : 379 1er échelon Rang du 6 juillet 2017 IB : 434

2e échelon Rang du 6 juillet 2018 IB : 423 2e échelon Rang du 6 janvier 2019 IB : 457

mme Sylvie mOUlleT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er mai 2017 IB : 379 1er échelon Rang du 1er mai 2017 IB : 434

2e échelon Rang du 1er mai 2018 IB : 423 2e échelon Rang du 1er novembre 2018 IB : 457

m. Clément PeRReARd

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 16 juillet 2015 IB : 379 1er échelon Rang du 16 juillet 2015 IB : 434

2e échelon Rang du 16 juillet 2016 IB : 423 2e échelon Rang du 16 janvier 2017 IB : 457

3e échelon Rang du 16 juillet 2017 IB : 442 3e échelon Rang du 16 janvier 2019 IB : 483

les personnes ci-dessus désignées percevront, le cas échéant, une indemnité différentielle 
mensuelle. Celle-ci sera réduite à chaque avancement d’échelon et de grade.

Article 5

À compter du  1er  janvier  2018, la situation administrative de mme  Fabienne mARie-ROSe dite 
CeTOUTe, élève attachée d’administration hospitalière détachée à l’École des hautes études en 
santé publique pour la durée du cycle de formation et rémunérée sur la base de l’article  10 du 
décret no  2007-961 du 15  mai  2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables à 
certains corps de fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique hospitalière, est modifiée :

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2015 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2015 IB : 434

2e échelon Rang du 1er janvier 2016 IB : 423 2e échelon Rang du 1er juillet 2016 IB : 457

3e échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 442 3e échelon Rang du 1er juillet 2018 IB : 483

mme Fabienne mARie-ROSe dite CeTOUTe percevra, le cas échéant, une indemnité différentielle 
mensuelle. Celle-ci sera réduite à chaque avancement d’échelon et de grade.

Article 6

À compter du 1er janvier 2018, la situation administrative de mme dalila dJedidi, élève attachée 
d’administration hospitalière détachée à l’École des hautes études en santé publique pour la durée 
du cycle de formation et rémunérée sur la base de l’article 7 du décret no 2007-961 du 15 mai 2007 
fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains corps de fonctionnaires de 
catégorie A de la fonction publique hospitalière, est modifiée :

ANCieNNe SiTUATiON ANCieNNe SiTUATiON mOdiFiÉe NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er 
échelon

Rang du 
1er octobre 2017 IB : 379 1er 

échelon
Rang du 

1er mars 2017 IB : 379 1er 
échelon Rang du 1er mars 2017 IB : 434

2e 
échelon

Rang du 
1er octobre 2018 IB : 423 2e 

échelon
Rang du 

1er mars 2018 IB : 423 2e 
échelon

Rang du 
1er septembre 2018 IB : 457
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mme dalila dJedidi percevra, le cas échéant, une indemnité différentielle mensuelle. Celle-ci sera 
réduite à chaque avancement d’échelon et de grade.

Article 7

À compter du  1er  janvier  2018, la situation administrative de m.  Simon SAdRiN, élève attaché 
d’administration hospitalière détaché à l’École des hautes études en santé publique pour la durée 
du cycle de formation et rémunéré sur la base de l’article 8 du décret no 2007-961 du 15 mai 2007 
fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains corps de fonctionnaires de 
catégorie A de la fonction publique hospitalière, est modifiée :

ANCieNNe SiTUATiON ANCieNNe SiTUATiON mOdiFiÉe NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er 
échelon

Rang du 
1er janvier 2018 IB : 379 1er 

échelon
Rang du 

15 novembre 2017 IB : 379 1er 
échelon

Rang du 
15 novembre 2017 IB : 434

2e 
échelon

Rang du
1er janvier 2019

IB : 423 2e 
échelon

Rang du 
15 novembre 2018 IB : 423 2e 

échelon
Rang du 

15 mai 2019 IB : 457

m. Simon SAdRiN percevra, le cas échéant, une indemnité différentielle mensuelle. Celle-ci sera 
réduite à chaque avancement d’échelon et de grade.

Article 8

À compter du 1er janvier 2018, la situation administrative des personnes ci-après désignées, élèves 
attachés d’administration hospitalière nommés à l’École des hautes études en santé publique pour 
la durée du cycle de formation et rémunérés à compter de cette même date sur la base de l’indice 
brut : 379, est modifiée :

m. Pierre ARROUeS

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

m. landdry AUGieR de lAJAlleT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

m. Romain AUlANieR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme elodie BAU

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

m. Clément BONNel

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434
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mme Hélène BUHANNiC

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme marie deSHAYeS

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme estelle di SilVeSTRO

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Caroline dONiUS

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme lénaïg eSNAUlT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Rachel GeOFFROY

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme maile GiRARdieR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

m. mathieu KleiN

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Bertille lAGUeNY

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

m. Hugo lANGUilleR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434
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mme laura lASCASSieS-TAilHAN

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme marion le ROUZO

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Céline leCOUSTRe

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Caroline mAJKA

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Cécile mARSA

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

m. Yannick mAUPeTiT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Alexia meNdeS-PiNHeiRO

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme lise PeRRieR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme mathilde POYeT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

m. Jean RAimONd

NOUVelle SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434
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mme Noémie ReSSeGUieR

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Charlène ROBeRT

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Adeline SeJOURNe-TAlmARd

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Julie TOUAdi

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

mme Fanny ViZY

ANCieNNe SiTUATiON NOUVelle SiTUATiON

Échelon Rang dans l’échelon Indice brut Échelon Rang dans l’échelon Indice brut

1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 379 1er échelon Rang du 1er janvier 2018 IB : 434

À compter du 1er juillet 2019, les personnes ci-dessus désignées seront placées au 2e échelon du 
grade d’attaché iB : 457.

Article 9

la directrice générale de l’offre de soins et la directrice générale du Centre national de gestion 
sont chargées de l’exécution du présent arrêté au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité 
et mis en ligne sur le site internet du Centre national de gestion.

ait leF 13 août 2018.

 Pour la ministre et par délégation :  
 Pour la directrice générale de l’offre de soins :
 La cheffe de service,
 Stéphanie Decoopmann
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